
FESTIVAL DE SOCCER RÉCRÉATIF RÉGIONAL 
" DÉFI Ä L'ENTREPRISE "
RÉGLEMENTS (SOCCER À 7)

 BUTS:  Venir en aide à la FONDATION en s'amusant.

 Renforcer les liens des employés oeuvrant au sein de l'entreprise. 

 Permettre un rapprochement employeur / employé. 

Réglements (  Soccer à 7 ). 

1- Mixte  ( 7 joueurs sur le terrain )

2- S'adresse uniquement au gens travaillant dans une même entreprise.

3- Il doit toujours y avoir 2 femmes et 4 hommes sur le terrain, excluant le gardien.

4- Par ailleurs tous les participants devront être âgés de 18 ans et plus. 

5- Note: Les équipes qui représenteront leur entreprise devront aligner un 
minimum de 10 personnes et un maximum de 15 personnes.

6- Formule festival à la ronde ( au moins 3 matchs assurés ).

7- Grandeur de terrain: Longueur Minimum 45 mètres Largeur 25 mètres 
Dimentions des Buts:  5 m 50 X 1 m  80,
Point de Penalty: 7  m
Ballon: # 5

8-         Nombre de joueurs (es)

Une équipe se compose de sept personnes dont un (e) gardien de but. Les changements sont 
illimités. Ils peuvent être effectués en cours de jeu ou sur arrêt de jeu en attendant toutefois 
que le joueur à remplacer soit sorti avant que son partenaire ne pénètre sur le terrain et que la 
substitution se fasse a la ligne centrale.

9-        Durée  de la partie:  2  X  25 minutes.
           10-        Fautes et coups francs:   Toutes les fautes sont sanctionnées par un coup franc         
                         direct.Toutes les fautes commises a l'intérieur de la surface de réparation adverse 
qui ne sont pas sanctionnées par un penalty  ( lancer de punition ) seront des coups francs exécutés 
sur la ligne de surface de réparation au point le plus près d'où la faute a été commise.



11- Remise en Jeu
   la distance de 6 mètres devra être respectée par les joueurs de l'équipe adverse sur toute   
remises en jeu ( coups franc, corners, coups d'envoi, coups de pieds de but rentrée de touche 
penalty).

12- Hors Jeu: 
LA LOI DE HORS   JEU  NE S'APPLIQUE PAS

13-    Rentrée de Touche: 
          
           Une rentrée de touche qui n'est pas effectuée régulièrement sera reprise par la même                 
          équipe.

14-      Gardien de But:  
           Le gardien de but n'est pas tenu de respecter la règle des quatre ( 4 ) pas dans sa surface   de  

réparation.

15-      Envoyez votre inscription le plus rapidement possible. La date limite est fixée au 10        

juin prochain.
           
            16-       Les équipes seront responsables du comportement de leurs joueurs (es).

Les équipes et joueurs (es) assument les risques et blessures découlant de la pratique 
de soccer.

S.V.P. FAIRE PARVENIR VOS ENVOIS  ( Chèque )

FONDATION DE SOCCER JEAN-YVES PHANEUF,
433, RUE ST-HUBERT,
GRANBY, QUÉ. J2G 5P1   ( 450 )  372-0914
FAX    777-6072
courriel:     arsrycos@granby.net

L' E S P R I T    S P O R T I F  C 'E  S T : 
Respecter les règles, le jeu c'est la fête.
- Accepter toutes les décisions de l'arbitre.
- Relever un adversaire qui est tombé.
- Féliciter le gardien but de l'autre équipe qui vient de réussir un bel arrêt.
- Accepter les erreurs de vos partenaires( le soccer est un sport d'équipe ).
- Accepter la supériorité de l'adversaire.
- Accepter la victoire avec modestie.



TOUTES LES ÉQUIPES PARTICIPANTES ONT PRIS CONNAISSANCE 
DU

PRÉSENT RÈGLEMENT ET S’ENGAGENT À LE RESPECTER.

Bonne Chance à toutes les 
Équipes
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